
Couple dont les 2 parents travaillent, sont en formation 
ou en recherche d’emploi

5

Famille mono parentale qui travaille 5

Famille mono parentale qui ne travaille pas 4

Couple dont 1 parent travaille 3

Couple dont les 2 parents ne travaillent pas 2

Critères liés à la composition familiale et la situation 
professionnelle (5 pts max)

Parent mineur 5

Naissances multiples 5

Famille orientée par les services PMI/sociaux 5

Handicap 5

Engagement pompier 2

Critères liés aux situations spécifiques (10 pts max)

Deuxième demande 1

Souplesse dans les temps d’accueil 2

Présence d’un membre de la fratrie dans la structure 5

Antériorité du dossier de moins d’1 mois 1

Antériorité du dossier de 1 à 2 mois 2

Antériorité du dossier de 3 à 6 mois 3

Antériorité du dossier de plus de 6 mois 4

Famille habitant le territoire de la Communauté de 
Communes

5

Critères bonus (17 pts max)

TOTAL (maximum cumulable) 32

Critères d’attribution des places en crèche


